
   

 

 

 

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE  
 

COMMUNE DE SALLANCHES  
 

 

PAR ARRETE N° 2024_60 DU 25/11/2024, LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SALLANCHES A ORDONNE 
L'OUVERTURE DE L'ENQUETE PUBLIQUE ENVIRONNEMENTALE SUR LE PROJET DE REQUALIFICATION DU 
SITE NATUREL DES ILETTES SUR UNE SURFACE FINALISEE A 32 HA ET COMPRENANT NOTAMMENT 
L’AMENAGEMENT D’UNE AIRE DE STATIONNEMENT DE 450 PLACES DANS LE CADRE D’UN PERMIS 
D’AMENAGER. L’OBJECTIF EST D’AMELIORER LA COHERENCE DE L’ENSEMBLE EN TERMES DE PAYSAGE 
ET D’USAGE TOUT EN FAVORISANT LA BIODIVERSITE ET LA NATURALITE DU SITE. 
LE DOSSIER COMPORTE LE RAPPORT SUR LES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES, L’ETUDE D’IMPACT ET 
L’AVIS DE LA MRAE. 
DES INFORMATIONS PEUVENT ETRE DEMANDEES AUPRES DE M. LE MAIRE DE SALLANCHES, SERVICES 
TECHNIQUES BP117 74706 SALLANCHES CEDEX – TEL : 04.50.91.03.83. 
AU TERME DE L'ENQUETE, L’AUTORITE COMPETENTE POUR DELIVRER L’AUTORISATION SE PRONONCERA 
SUR LA DEMANDE DE PERMIS D’AMENAGER EN TENANT COMPTE DES CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE 
ENQUETEUR. 
COMMISSAIRE ENQUETEUR : M. CHRISTIAN FONTANILLES A ETE DESIGNE PAR LE PRESIDENT DU TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF DE GRENOBLE  
DATES ET DUREE DE L'ENQUETE : L'ENQUETE SE DEROULERA PENDANT 32,5 JOURS CONSECUTIFS, DU  
LUNDI 16 DECEMBRE 2024 14H00 AU VENDREDI 17 JANVIER 2025 16H30 

MODALITES DE L'ENQUETE : LE PUBLIC POURRA CONSULTER LE DOSSIER D'ENQUETE ET CONSIGNER SES 
OBSERVATIONS SUR LE REGISTRE OUVERT A CET EFFET A LA MAIRIE, A L'ACCUEIL DES SERVICES 
TECHNIQUES 2EME ETAGE, AUX JOURS ET HEURES D'OUVERTURE SUIVANTS : 
LE LUNDI DE 13H30 A 17H30 (LE 16 DECEMBRE 2024 A PARTIR DE 14H00) 
DU MARDI AU VENDREDI, DE 8H30 A 12H00 ET DE 13H30 A 17H30, HORMIS LES MARDIS APRES-MIDI 24 
DECEMBRE ET 31 DECEMBRE 2024 ; LE 17 JANVIER 2025 JUSQU’A 16H30.  
LE PUBLIC POURRA EGALEMENT ADRESSER SES OBSERVATIONS PAR ECRIT A L'ATTENTION DU 
COMMISSAIRE ENQUETEUR EN MAIRIE 30 QUAI DE L'HOTEL DE VILLE BP117 74706 SALLANCHES CEDEX ET 
CE, AVANT LA CLOTURE DE L'ENQUETE. 
UN ACCES GRATUIT AU DOSSIER SERA GARANTI SUR UN POSTE INFORMATIQUE ACCESSIBLE AUX JOURS, 
HEURES ET LIEU INDIQUES CI-DESSUS.  
PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR : LE COMMISSAIRE ENQUETEUR SE TIENDRA A LA 
DISPOSITION DU PUBLIC POUR RECEVOIR SES OBSERVATIONS EN MAIRIE, SERVICES TECHNIQUES 2EME 
ETAGE, LES : 
- LUNDI 16 DECEMBRE 2024 DE 14H00 A 17H00 
- LUNDI 23 DECEMBRE 2024 DE 14H00 A 17H00 
- JEUDI 9 JANVIER 2025 DE 9H00 A 12H00 
- VENDREDI 17 JANVIER 2025 DE 13H30 A 16H30 
SITE INTERNET : LE DOSSIER DEMATERIALISE POURRA ETRE CONSULTE ET TELECHARGE SUR LE SITE : 
HTTPS://WWW.REGISTRE-DEMATERIALISE.FR/5831. LE DEPOT DE CONTRIBUTIONS POURRA AVOIR LIEU 
DIRECTEMENT SUR LE REGISTRE DEMATERIALISE SECURISE. 
LE PUBLIC POURRA AUSSI TRANSMETTRE SES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS PENDANT LA DUREE DE 
L’ENQUETE VIA L’ADRESSE COURRIEL DEDIEE SUIVANTE : ENQUETE-PUBLIQUE-5831@REGISTRE 
DEMATERIALISE.FR. 
LES OBSERVATIONS TRANSMISES PAR COURRIEL SERONT PUBLIEES DANS LE REGISTRE DEMATERIALISE 
ET CONSULTABLES A L'ADRESSE : HTTPS://WWW.REGISTRE-DEMATERIALISE.FR/5831. 

LE RAPPORT ET LES CONCLUSIONS MOTIVEES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SERONT TENUS A LA 
DISPOSITION DU PUBLIC A LA MAIRIE DE SALLANCHES AUX JOURS ET HEURES HABITUELS D'OUVERTURE 
ET CE, PENDANT UN AN A COMPTER DE LA DATE DE CLOTURE DE L’ENQUETE. ILS SERONT EGALEMENT 
PUBLIES PENDANT UN AN SUR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE DE SALLANCHES : 
HTTPS://WWW.REGISTRE-DEMATERIALISE.FR/5831. 
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